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Q. Y a-t-il d'autres endroits dans cet intervalle où il pourroit en
être établi ?

R. La Seigneurie de Matane,le Cap Chat,Rimouski, le Bic et les
Trois Pistoles, sont des endroits très propres à la pêche, principale-
ment pour le Saumon, le Hareng et la Morue ; il y a aussi une
grande quantité de Baleines et de Loup-marins.

Q. Où est exporté le poisson des pêcheries dont vous venez de parler ?
R. Il est exporté aux les, et quelquefois en Espagne et en An-

gleterre,
Q. Les pêcheries de ces endroits ne sont-elles pas susceptibles

d'amélioration, et quels en sont les moyens?
R. Les améliorations qui sont nécessaires pour le moment, c'est

d'avoir des hommes de profession (professional men) entendus dans
ce métier.

Q. Le produit est-il suffisant pour indemniser des dépenses et
peines sans une gratification ?

R. Je considère que le principe et le moyen d'encourager les
Pêches seroit d'accorder une gratification, ainsi qu'un rabais sur le
sel dans tous les endroits où il est employé pour les Pêches.

Q. Est-il accordé des gratifications dans d'autres pays, et dans
quels? et quelles gratifications sont ainsi accordées à votre con-
noissance ?

R. En Angleterre la gratification accordée est de quatre Shelings
par quart de harengs, de trente-deux gallons.

Q. Le poisson du pays peut-il entrer en compétition avec celui
des autres pays sans gratification ?

R, Non ; il ne pourroit pas, car la gratification ordinairement
paye les frais, et il est plus difficile de l'exporter de ce pays que
des autres qui sont situés plus proche de la mer.

Q. Quelle gratification suggérez-vous ?
R. Quatre Shelings par quart de harengs, comme en Angleterre,

et deux Shelings et six deniers par quintal de morue sèche, de pre-
mière qualité; mais le Saumon et l'Anguille payent assez bien sans
gratification.

Q. Est-il expédient d'établir de l'uniformité dans la grandeur et la
qualité des quarts ?

R. Il est très-nécessaire d'établir la même grandeur et la même
façon de quart, ainsi que le cerclage tel qu'il est en usage en Angle-
terre, sans quoi le poisson n'a aucune vente aux les. Les quarts
devroient être de chêne.

Q. Seroit-il expédient d'établir une Inspection de poisson avant
l'exportation ?

R. Il est très-essentiel que le premier envoi, particulièrement de
jIarengs, soit inspecté strictqment, sans quoi il n'y en auroit plus de
demandé.

Q. Où devroient se faire ces inspections pour la commodité de ce
Commerce ?

Ui Elles devroient se faire dans le même endroit où le poisson est


